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pour cause d'hérésie, pour les discordes ou l'absence
volontaire du conjoint », et par le canon VII, ceux qui
affirmaient « que l'Eglise se trompe quand elle a ensei-
gné et enseigne que, selon la doctrine évangélique et
apostolique, le lien conjugal ne peut se rompre par
l'adultère de l'un des conjoints; qu'aucun des deux, pas
même la partie innocente, qui n'a pas donné occasion à
l'adultère, ne peut, du vivant de son conjoint, contrac-
ter un autre mariage ; enfin, que celui là se rend cou-
pable de fornication qui, ayant renvoyé son épouse
adultère prend une autre femme, ainsi que la femme
qui, ayant quitté son mari adultère, s'unit à un autre
homme >.

On fera connaître à notre peuple la constante sollici-
tude des Souverains Pontifes pour combattre toute
tentative en faveur du divorce, alors surtout qu'on
redoutait de le voir pénétrer dans les législations civiles.

Pour citer à l'appui quelques exemples, on rappellera
comment, au IXe siècle, saint Nicolas 1er, surnommé
le Grand, ayant appris que Lothaire, roi de Lorraine,
avait divorcé d'avec son épouse légitime Teutherge,
pour contracter avec Valdrade une union adultère,
s'opposa avec une fermeté inébranlable à ce coupable
dessein, obligea le roi à renvoyer l'adultère et à repren-
dre la femme légitime qu'il avait abandonnée. Ainsi
Urbain Il et Pascal Il résistèrent à Philippe 1er, roi de
France ; Célestin III et le grand pape Innocent III
s'élevèrent contre Philippe 11, aussi roi de France ; et
à une épolue moins éloignée de nous, tout le monde
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